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PHILIPPE PORTIER

Introduction
L’essence religieuse de la modernité politique.

Éléments pour un renouvellement
de la théorie de la laïcité

On présente souvent la laïcité comme une singularité nationale : elle se défi nirait 
comme le régime juridique de séparation stricte des Églises et de l’État expérimenté 
en France depuis les années 1880-1905. Dans cette perspective, ni la formule 
allemande de partnerschaft entre le gouvernement et les « corporations  religieuses », 
ni le système anglais de l’establishment qui reconnaît l’anglicanisme comme religion 
de la Couronne, ni le régime belge des cultes reconnus, qui admettent tous, 
quoique sous des formes diverses, la présence du religieux dans l’espace public, ne 
peuvent être considérés comme des régimes laïques. Cette conception restrictive 1 
ne convainc pas totalement. D’abord, elle ignore la plasticité du modèle français. La 
séparation stricte existait peut-être, avec des accommodements d’ailleurs, au début 
du XXe siècle. Elle n’est plus guère d’actualité cent ans plus tard, dans un contexte 
où le droit hexagonal s’agence, et de plus en plus, autour de la publicisation des 
identités et des appartenances religieuses. Surtout, elle méconnaît la complexité de 
la réalité étrangère. Ses tenants affi  rment volontiers que la laïcité française repré-
sente le point d’aboutissement de la modernité, quand les autres systèmes demeu-
rent, par plusieurs de leurs traits, inscrits dans l’univers du théologico-politique. 
Rien ne permet de le démontrer. On le voit de manière exemplaire dans le champ 
de la bioéthique : alors même qu’elles ont été adoptées dans le cadre d’un régime 
« confessionnaliste », les lois danoise ou britannique accordent, en la matière, bien 
davantage à l’autonomie du sujet que le système français 2.

1.  En ce sens, Catherine KINTZLER, Laïcité et tolérance, Nantes, Pleins Feux, 1998, ou Qu’est-ce que la laïcité ?, 
Paris, Vrin, 2006.

2.  Brigitte FEUILLET et Philippe PORTIER (dir.), Droit, éthique et religion, Bruxelles, Bruylant, 2010.
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Ce livre s’appuie sur le postulat, au contraire, de l’extensivité 3. Considérant 
comme secondaires les formules institutionnelles d’organisation de la relation des 
Églises et de l’État, il place sous la catégorie de la laïcité l’ensemble des régimes 
d’existence sociale qui ont, à partir du XVIIIe siècle, substitué à la philosophie 
théocentrique du politique un modèle d’institution populaire du gouvernement, 
ouvrant lui-même sur la reconnaissance des libertés individuelles 4. Cette défi nition, 
qui aboutit à identifi er modernité (en sa version libérale) et laïcité, s’articule autour 
de deux principes. Le principe d’artifi cialité, d’une part : dans le système laïque, 
l’autorité politique procède, non point de la volonté divine ou de l’ordre naturel des 
choses comme le veulent les théories d’Ancien Régime, mais du contrat volontaire 
que passent entre eux les futurs citoyens. Le principe d’hétérogénéité, d’autre part : 
le gouvernement s’extrait ici de la politique de l’unité où l’entraînait, dans le passé, 
sa soumission à la loi numineuse, et accepte de reconnaître, au sein de la société, le 
pluralisme des opinions et des attitudes. Point d’unifi cation contrainte donc autour 
d’une même table de valeurs et de règles. Erigé en institution neutre, l’État permet 
à chacun de vivre dans tous les domaines, « même religieux », « selon sa propre 
complexion » (Spinoza), sans discriminer les êtres en raison de leurs appartenances.

Quelle part le religieux a-t-il prise dans l’émergence et la consolidation de ce 
modèle politique dissocié de la sphère de la transcendance ? C’est à cette question 
que tentent de répondre ensemble les contributions qu’on va lire. L’historiographie 
a voulu voir souvent dans le monde laïque l’antonyme du monde religieux : c’est 
en s’arrachant à la religion traditionnelle que la subjectivité politique se serait 
installée dans la trajectoire de l’Occident 5. Cet ouvrage propose une lecture moins 
séparatiste, plus dialectique, de la relation entre modernité et religion. Il n’est pas 
question de nier certes qu’un saut civilisationnel ait été accompli au moment des 
Lumières : nous sommes entrés alors, selon la formule de Karl Jaspers, dans un 
nouvel « âge axial » dont le propre est d’avoir substitué à la puissance du divin 
la puissance de l’humain. Les auteurs ici réunis entendent souligner simplement 
que cette affi  rmation de l’autonomie ne s’est pas faite sur le mode de la tabula 
rasa. Dans la pluralité de leurs perspectives, ils avancent l’idée que le politique et 
le religieux n’ont jamais été dans le monde moderne, pas autant qu’on le croit en 
tout cas, dans un rapport nécessaire de confl ictualité ou même d’extériorité, mais 
qu’ils se sont soutenus l’un l’autre dans un processus constant de recharge mutuelle.

Cette hypothèse paradoxale, où la croyance apparaît comme le « ressort secret 6 » 
de la société laïque, se trouve développée à partir de deux propositions. La première 
est d’ordre généalogique. On rappelle que si les institutions religieuses ont pu faire 
obstacle souvent à l’émergence d’une politique de l’indétermination, les cultures 
dont elles étaient porteuses ont constitué en revanche un facteur d’engendrement 

3.  Voir aussi, en ce sens, Micheline MILOT, La laïcité, Ottawa, Novalis, 2008.
4.  On rejoint ici Marcel Gauchet pour qui il y a laïcité quand « l’ordre institutionnel est pensé comme le résultat 

de la délibération et de la volonté des citoyens, et conçu, loin de toute soumission à des fi ns religieuses, de 
manière à autoriser la coexistence d’une pluralité de fi ns légitimes » (La religion dans la démocratie ; parcours de 
la laïcité, Paris, Gallimard, 1998, p. 95).

5.  Voir, par exemple, Henri PENA-RUIZ, Qu’est-ce que la laïcité ?, Paris, Gallimard, 2003.
6.  Jean-Marie DONÉGANI et Marc SADOUN, Qu’est-ce que la politique ?, Paris, Folio, 2008, p. 404.
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de la laïcité. La seconde est d’ordre praxéologique. On a vu s’imposer sans doute 
depuis deux siècles des programmes brutaux d’éradication de la foi. Ce ne fut pas, 
et de loin, le cas le plus fréquent. Le plus souvent, la laïcité s’est construite comme 
un espace de reconnaissance du religieux, dès lors qu’il acceptait d’adhérer à la 
civilisation des droits de l’homme.

 ◆ LA RELIGION, FACTEUR D’ENGENDREMENT DE LA LAÏCITÉ

Reprenons la question de la genèse de la modernité politique. Le paradigme 
dominant en la matière est donc celui de la rupture : c’est par un eff et de la pensée 
des Lumières, elle-même liée au processus de rationalisation du monde réel, qu’on 
serait passé de l’univers du logos à celui du demos. Nulle médiation des discours 
religieux : on les approche comme l’autre qu’il a fallu abattre pour qu’advienne 
la société des individus. Cette ligne interprétative n’est pas le fruit simplement 
de l’historiographie « laïque ». Il y a quelques années, Pierre Manent la reprenait 
à son compte dans un dialogue avec Marcel Gauchet : « L’apparition du monde 
moderne, ce qui fait sa dynamique propre, c’est sa polémique directe, menée de 
l’extérieur de la religion, contre le christianisme. La matrice de l’individu moderne, 
c’est l’homme de l’état de nature et du contrat social 7. »

Cette exégèse a de quoi se soutenir bien sûr. En France surtout, où toute une 
pensée de la modernité s’est affi  rmée, de La Mettrie à Diderot, sur l’assise d’un rejet 
non point seulement de l’institution ecclésiale, mais de la croyance même en Dieu. 
Elle minimise cependant le lien de continuité existant entre la pensée religieuse et la 
pensée laïque : en oubliant que celle-ci, qui se fonde sur la souveraineté de l’humain, 
n’a pu prendre corps qu’à partir du cadre de signifi cations que celle-là, articulée 
pourtant autour de la prévalence du divin, avait constitué. Ce postulat vaut-il pour 
tous les contextes religieux ? Il concerne au premier chef l’aire chrétienne, sans qu’il 
faille nécessairement lui attribuer en la matière une totale exceptionnalité.

La dynamique du christianisme

Écartons d’emblée l’hypothèse suivant laquelle l’univers de l’autonomie aurait 
existé déjà avant les temps chrétiens. C’est le point de vue des défenseurs du « génie 
du paganisme 8 » : ceux-ci n’hésitent pas à considérer la démocratie athénienne 
comme le produit d’une structure religieuse qui, en admettant la pluralité des dieux, 
aurait placé le corps social dans la possibilité de s’ouvrir à la pluralité des raisons. La 
réalité est toute diff érente. La cité antique relevait d’une logique de l’englobement. 
Elle reposait bien sûr sur la participation égalitaire des citoyens à l’élaboration de 
la loi. C’était, toutefois, dans le cadre d’un schéma organique de convivialité, qui 
ne concevait pas le sujet en dehors de son appartenance à l’institution politique, 
pas plus qu’il n’acceptait que le débat, on l’a vu avec le procès de Socrate, ne sorte 

7.  Pierre MANENT, « Le christianisme et la cité moderne », Esprit, 4-5, avril-mai 1986, p. 96-98.
8.  Jean SOLER, La violence monothéiste, Paris, Éditions de Falloix, 2008.
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du cadre des lois sacrées de la cité, elles-mêmes placées sous la protection des 
dieux municipaux. La démocratie, au sens moderne du terme, n’apparaît qu’aux 
XVIIIe-XIXe siècles. Et pas partout : en Occident seulement. Appuyé sur l’« art des 
séparations 9 » – séparations de l’homme et de la nature, du privé et du public, du 
politique et du religieux 10 –, ce régime, qui vient donner son congé à la civilisation 
de l’hétéronomie, est le fruit d’un complexe de causes, où se mêlent, au plan écono-
mique, la montée en puissance du capitalisme, au plan politique, l’affi  rmation de 
la centralité de l’État, au plan social, la consolidation de la bourgeoisie marchande, 
au plan intellectuel, l’apport décisif de l’humanisme séculier. L’ouvrage y ajoute un 
facteur culturel : rejoignant la thèse du christianisme comme « religion de la sortie 
de la religion », il suggère, quant à lui, que l’irruption soudaine de la modernité 
politique a à voir avec le travail souterrain de la raison chrétienne.

On fait retour, pour le démontrer, aux contenus mêmes du code évangélique, 
dont on rappelle qu’il s’adosse à deux grands principes susceptibles, pour peu qu’on 
les interprète en ce sens, d’ouvrir sur une politique de l’émancipation 11. Le principe 
d’autonomie, d’abord. Le propre de l’Écriture est d’avoir institué Dieu, pensé 
comme Créateur de l’Univers, dans une altérité absolue vis-à-vis du monde d’ici-
bas. On pourrait croire que ce modèle, annoncé par le judaïsme 12, conduit à abais-
ser l’humain. C’est tout le rebours : il le surélève en fait. Comme le note Marcel 
Gauchet dans Le désenchantement du monde 13, « plus les Dieux sont grands, plus 
les hommes sont libres ». Point là de paradoxe : en plaçant le Créateur à extrême 
distance de ses créatures, la pensée chrétienne leur a off ert de pouvoir s’extraire de 
sa loi et de construire à leur gré leur rapport au monde. Le dogme de l’Incarnation 
est venu, d’ailleurs, conforter ce processus d’affi  rmation de soi : en prenant chair 
en cet univers même, en se disant vrai homme en même temps que vrai Dieu, le 
Verbe a symboliquement rappelé à l’homme, à tout homme quelque fût son statut 
social, qu’il n’était pas une créature comme les autres, mais la seule qui ait été 
choisie pour elle-même, au point que Dieu ait pu s’identifi er à elle. Ce discours, 
où s’annonce déjà la philosophie des droits humains 14, n’a pas ouvert d’emblée sur 
une civilisation de la liberté et de l’égalité. On peut l’expliquer, en partie, par la 
résistance longtemps victorieuse de l’Église romaine, liée elle-même à des facteurs 
exogènes (affi  rmation de l’ordre féodal, inexistence du libre marché, rémanence 
des mentalités anciennes) : depuis l’Empire de Th éodose jusqu’à la Révolution 
française, l’institution catholique n’a cessé, en eff et, en tirant le texte saint du 
côté de la justifi cation de l’hétéronomie, de s’opposer à son avènement. Elle a pu, 
sans doute, en faisant du consentement des époux une condition de la validité 
du mariage 15, ou en instituant la confession auriculaire (qui suppose un retour 

9.  Michaël WALZER, « La justice dans les institutions », Esprit, mars 1992, p. 106 sq.
10.  Philippe PORTIER, « La modernité libérale à l’épreuve de la théorie politique », Revue française de science 

politique, vol. 59, n° 4, août 2009, p. 813 sq.
11.  Voir la contribution de Jacques Rollet.
12.  Voir la contribution de Raphaël Draï.
13.  Marcel GAUCHET, Le désenchantement du monde, Paris Gallimard, 1985.
14.  Charles TAYLOR, A Secular Age, Cambridge, Th e Belknap Press of Harvard University Press, 2007.
15.  Jack GOODY, L’évolution de la famille et du mariage en Europe, Paris, Armand Colin, 1985.
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de chacun en son for), souligner l’importance de la conscience subjective dans 
l’économie humaine 16. Ce fut toujours, cependant, dans le cadre d’une théologie 
« constantinienne », qui ne concevait pas la société autrement que dans l’unité de 
foi, et dans la soumission à une morale divinement instituée dont elle s’affi  rmait 
l’interprète authentique.

Mais « l’individualisme ne suffi  t pas. Il faut une séparation entre le religieux 
et le politique pour qu’advienne la démocratie 17 ». Or, c’est bien le propre du 
christianisme que de porter en sa doctrine, aussi, le principe de diff érenciation. 
On vivait jusqu’à sa venue, dans les empires hydrauliques certes qui donnaient 
au roi le statut d’un « médiateur entre le ciel et la terre », mais également dans la 
démocratie athénienne et l’empire romain, dans un espace moniste, où l’institu-
tion politique ne se distinguait guère de l’institution religieuse. Rien de cela ne 
demeure dans la pensée chrétienne. Avec l’Évangile, « l’esprit pharaonique des 
temps anciens » (Eric Voegelin) s’abolit. La parabole du denier de César, qui met 
en scène un Christ sommé de répondre à la question de savoir s’il faut payer l’impôt 
à l’occupant romain, témoigne de ce changement radical. À travers la formule 
fameuse – « Rendez à César ce qui est à César, à Dieu ce qui est à Dieu » –, Jésus 
pose certes que la première des loyautés est celle que l’on doit à la puissance trans-
cendante, mais simultanément il donne au politique une épaisseur propre qui le 
laisse partiellement, lorsque la loi sacrée ne dit rien sur les questions abordées, à ses 
déterminations. On soutient parfois que l’Église romaine n’a jamais remis en cause 
ce modèle de dissociation des instances, même au temps d’ailleurs de la réforme 
grégorienne lorsqu’il s’est agi pour elle de recouvrer, contre le pouvoir séculier, sa 
puissance de commandement sur le double terrain des spiritualia (nomination 
des évêques par exemple) et des temporalia 18. La lecture des textes pontifi caux, 
et des grandes théologies politiques qui, de Bernard de Clairvaux au XIIe siècle 
(la « théologie des deux glaives ») à Bellarmin au XVIIe (la « théologie des deux 
pouvoirs ») les ont accompagnés, nous confronte sans doute au refus de l’institution 
catholique de se substituer au gouvernement séculier. Elle nous persuade cepen-
dant que Rome n’a jamais renoncé à promouvoir un ordre sacerdotaliste où l’État, 
réduit (plus ou moins clairement selon les périodes) à n’être qu’un département 
du Corpus christianorum, ne trouve sa légitimité que dans l’adéquation de ses lois 
aux énoncés du droit canon.

On est, à ce stade, confronté à une interrogation encore non résolue. Comment 
expliquer, alors même que l’Église offi  cielle a pesé de toute sa puissance contre 
l’interprétation sécularisante de l’Évangile, que le christianisme ait pu travailler 
à la constitution de l’ordre nouveau des choses ? On ne convoque pas ici l’hypo-
thèse, chère au cardinal Lustiger, lui-même redevable à Jacques Maritain sur ce 

16.  Voir, sur ce point, l’analyse de Guy HERMET, Sociologie de la construction démocratique, Paris, Economica, 
1986.

17.  Alain DIECKHOFF, « Logiques religieuses et construction démocratique », Patrick MICHEL (dir.), Religion et 
démocratie. Nouveaux enjeux, nouvelles approches, Paris, Albin Michel, 1997, p. 342.

18.  Bertrand BADIE, Les Deux États. Pouvoir et société en Occident et en terre d’Islam, Paris, Seuil, coll. « Points 
Essais », 1997.
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point, d’une sorte d’illumination providentielle de la conscience universelle 19. Cet 
ouvrage s’attache bien plutôt à pointer l’infl uence des acteurs sociaux. Il avance 
que c’est par la voix de ses hétérodoxies que le christianisme est venu ouvrir son 
chemin à la modernité politique. À cette pensée dissidente, on doit d’avoir donné 
forme concrète aux deux principes évangéliques aperçus plus haut. Au principe 
d’autonomie individuelle, d’abord. Le magistère a toujours discouru sur la liberté. 
Il la réduisait cependant à n’être qu’un mode d’application de la lex aeterna : était 
libre, de son point de vue, celui qui se soumettait aux prescriptions de l’ordre divin-
naturel, telle qu’il l’interprétait. Mais ce n’est là qu’une exégèse parmi d’autres. 
Dès le XIVe siècle, la pensée nominaliste bouscule cette vision perfectionniste de 
l’existence. Avec Duns Scot et Guillaume d’Occam, elle affi  rme la nécessité de 
déconstruire l’ordre substantiel et hiérarchisé de la nature, et, sur ses décombres, 
de placer la volonté de l’homme, seule, au fondement de l’action. Ce discours de 
la conscience libre se retrouvera deux siècles et demi plus tard du côté des théori-
ciens du droit naturel de l’école de Salamanque 20. Au principe de souveraineté 
collective, ensuite. L’Église catholique a toujours admis l’existence d’un pouvoir 
politique dissocié du pouvoir religieux. Ce n’est pas pour autant, on le disait à 
l’instant, qu’elle a voulu accorder au prince la « plénitude de puissance ». Or, là 
encore, aux périphéries de l’institution, on va repenser la question, dans un sens 
déjà moderne. Marsile de Padoue marque une première borne dans les années 
1320 avec son Defensor Pacis, en rappelant que si l’Église doit avoir la maîtrise de 
la gestion des biens spirituels, il revient au pouvoir séculier seul de régir l’ordre de 
la cité 21. Cette théorie se renforce encore avec la pensée protestante : au nom du 
« Rendez à César », Luther et Calvin, selon leurs harmoniques propres, n’hésitent 
pas, tout en posant le principe d’individualisation et de rationalisation du rapport 
à Dieu (ce qui fait signe vers l’autonomie du sujet), à affi  rmer l’extériorité (stricte-
ment défi nie) de la société politique à l’égard de la société religieuse 22.

Issues le plus souvent de ce dernier terreau, les théories de la religion naturelle, 
celles par exemple que proposent Herbert de Cherbury 23 ou John Locke au 
XVIIe siècle, Jean-Jacques Rousseau 24 à sa façon au XVIIIe, accentuent encore la 
tendance vers la modernisation du politique : réduisant le dogme à quelques articles 
(la croyance en un Dieu créateur et provident, l’immortalité de l’âme, la récom-
pense des mérites et des peines après la mort), considérant que la vérité se trouve 
d’abord en soi et non dans l’institution ecclésiale, affi  rmant l’autonomie du laïc par 

19.  Sur ce point, Philippe PORTIER, « La philosophie politique de Jean-Marie Lustiger. Éléments d’analyse », 
Mathieu ROUGÉ (dir.), Jean-Marie Lustiger, cardinal républicain, Paris, Parole et Silence, 2010.

20.  Il faudrait rappeler ici le rôle joué dans l’avènement de la problématique égalitaire par l’école chiliastique 
porté par la postérité de Joachim de Flore. Voir Michaël LÖWY, La guerre des Dieux, Paris, Éditions du Félin, 
2005 ; ou encore, id., « Éthique chrétienne et éthique socialiste selon Lucien Goldmann », Cahiers du Centre 
de sociologie de l’éthique, 2e série, Iresco, octobre 1994, p. 63-74.

21.  Sur le courant « souverainiste » à cette époque, Alain BOUREAU, La religion de l’État. La construction de la Répu-
blique étatique dans le discours théologique de l’Occident médiéval (1250-1350), Paris, Les Belles Lettres, 2006.

22.  Voir, sur ce point, Pierre GISEL, « Droit et religion dans la pensée protestante », in Brigitte FEUILLET et Philippe 
PORTIER (dir.), Droit, éthique et religion, op. cit.

23.  Voir la contribution de Jacqueline Lagrée.
24.  Voir la contribution de Guislain Waterlot.
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rapport au clerc, elles entendent quant à elles que la cité s’arrache à la domination 
d’une vision unique du bien, et s’organise dorénavant en un espace de pluralité 
religieuse. On voit de là le processus : la conspiration des dissidences chrétiennes 
est, par vagues successives à partir du XIVe siècle, venue frapper d’illégitimité les 
fondations du vieux monde, et préparer de la sorte le terrain à l’humanisme séculier.

L’exceptionnalité du christianisme ?

Faut-il donc considérer que la modernité politique n’est en « correspondance » 
qu’avec la religion chrétienne ? Il est toute une école, qualifi ée de « néo-orienta-
liste » par ceux qui la critiquent, pour défendre cette thèse. Elle ne nie pas certes 
que des régimes de laïcité, pris ici dans le sens large de régimes d’« autonomie du 
politique », aient pu s’installer ailleurs qu’en Occident, en Tunisie, en Inde, en 
Turquie par exemple. Elle signale toutefois que cet avènement ne s’est pas opéré 
à partir d’un déploiement des cultures d’origine des pays considérés, mais sur le 
fondement de l’importation, souvent brutale, de modèles d’organisation nés en 
dehors d’eux. Autant dire que dans ces zones extra-occidentales, le religieux, qui 
est au cœur de leur culture, a toujours joué comme facteur de ralentissement, et 
non comme facteur d’émergence, du processus de laïcisation. Les contributions ici 
rassemblées proposent ici une thèse sensiblement diff érente : refusant de fi xer les 
cultures non chrétiennes dans l’essence holiste où on les enferme ordinairement, 
elles pointent, en même temps que leur variabilité, leur possible ouverture à l’uni-
vers de la subjectivité politique.

Arrêtons-nous d’abord sur le monde musulman. On l’approche fréquemment, 
sur le terrain du politique, comme l’autre du monde chrétien. En appui sur la 
dénégation christique – « Mon Royaume n’est pas de ce monde » –, celui-ci porte-
rait en son code un modèle « dualiste » d’organisation du monde, réservant au 
prince la gestion du temporel, au prêtre celle du spirituel, ce qui aurait permis 
l’émancipation progressive du droit séculiert à l’égard de la norme religieuse. Rien 
de tel ne se retrouverait dans l’islam. Sa singularité serait d’avoir dès son origine, 
avec le régime de Médine lui-même justifi é par le Coran, institué un schéma 
« moniste », adossé à deux principes fortement corrélés, incompatibles, l’un et 
l’autre, avec l’idée laïque d’autonomie. Le principe, d’une part, d’indiff érenciation 
de l’ordre temporel. L’islam, explique-t-on, n’a jamais distingué entre la commu-
nauté politique et la communauté religieuse, comme en témoigne d’ailleurs l’attri-
bution au Calife du rôle conjoint de chef spirituel et de chef temporel. Le principe, 
d’autre part, d’assujettissement à la loi divine. L’islam, ajoute-t-on, est une religion 
de la loi, plus que de la foi : elle comporte, en son livre saint et dans les paroles du 
prophète, des commandements pratiques dans le domaine du droit civil et du droit 
pénal (charia) qui valent législation positive. Du fait de cette construction à double 
étage 25, nul écart, sauf dans le cas du silence, ou de l’imprécision, de la loi divine 
– ce qui autorise alors l’usage de l’ijtihad (c’est-à-dire de l’« eff ort » d’interpréta-

25.  Pour une analyse en ce sens, voir Hamadi REDISSI, L’exception islamique, Paris, Seuil, 2004.

[«
 L

a 
m

od
er

ni
té

 c
on

tr
e 

la
 re

lig
io

n 
? 

»,
 Ja

cq
ue

lin
e 

La
gr

ée
 e

t P
hi

lip
pe

 P
or

tie
r (

di
r.

)]
 

[P
re

ss
es

 u
ni

ve
rs

ita
ire

s 
de

 R
en

ne
s,

 2
01

0,
 w

w
w

.p
ur

-e
di

tio
ns

.fr
]



PHILIPPE PORTIER

14

tion) –, ne serait donc possible entre l’ascendant de la loi numineuse et le contenu 
du droit étatique. Ce livre propose un point de vue plus nuancé. Il ne nie pas 
certes que la religion musulmane abrite des courants radicaux qui, dans la ligne de 
Mawdudi ou de Qutb, fi xent le temporel dans la « soumission » absolue au Coran. 
C’est pour préciser aussitôt qu’il est d’autres possibles, liés à ce qu’on a pu appeler la 
« grande tradition », elle-même marquée par la logique d’Aristote 26. La fi gure d’Al 
Fârâbî est évoquée de la sorte. Considéré par Averroès comme son « second maître » 
(après le stagirite), ce philosophe persan du Xe siècle est au fondement, note-t-on, 
d’une certaine « modernité, au sens d’une sortie historique et théologique d’un 
moment-Un tel qu’il a pu être symbolisé par Sparte et Médine 27 ». Comment ? 
Par le fait simplement de ne pas aborder le dépôt scripturaire comme un corpus de 
dogmes, mais « comme des textes relatifs à un ordre cosmologique et social », et de 
considérer l’art politique comme une adaptation, à partir du « travail de la raison », 
à des « circonstances concrètes ». Cette interprétation doit faire face aujourd’hui, 
on le disait à l’instant, à l’off ensive du courant islamiste, issue elle-même d’une 
résistance, repérable dès le XVIIIe siècle, à l’occidentalisation du monde 28. Il n’est 
pas sûr cependant qu’elle n’inspire pas subrepticement la réfl exion de l’institution 
politico-juridique dans maints pays musulmans, comme le montrent plusieurs 
travaux en cours sur l’usage plus rhétorique que performatif du droit religieux, ce 
qu’on a pu appeler la « positivisation de la sharia 29 », dans l’Égypte contemporaine.

La culture indienne est souvent saisie à partir d’une lecture similaire, réactivée 
ces dernières années par la montée en puissance du parti hindouiste (le BJP). 
À la suite de Louis Dumont, on la voit fi gée dans la stabilité de son organicisme 
initial : se reproduisant à l’identique depuis des siècles, elle n’aurait jamais envisagé 
la fonction gouvernementale autrement que dans sa subordination à la fonction 
brahmanique, ni appréhendé le sujet autrement que dans son appartenance à la 
structure éternelle des castes 30. Rien là, donc, qui puisse faire signe vers la consti-
tution d’un espace politique ouvert, ou permettre une « greff e sans rejet » du 
régime occidental de séparation des ordres. Est-ce là la vérité de l’Inde ? C’est une 
autre vision, moins uniformisatrice, qui est ici proposée 31. On rappelle, d’une 
part, que la supériorité de la religion n’a jamais été, en Inde, aussi affi  rmée qu’on 
le croit. Faute de Livre saint, l’hindouisme ne s’est jamais constitué, en eff et, en 
appareil dogmatique, porteur d’une orthodoxie. Il s’est développé bien plutôt en 
une mosaïque de « sectes », dont les confl its se réglaient le plus souvent par le 
truchement de joutes oratoires et dont l’activité se limitait généralement à la gestion 
de ce qu’on appellerait en Occident le cultuel. Sans laisser au politique une absolue 

26.  Olivier CARRÉ, L’islam laïque ou le retour à la Grande Tradition, Paris, Armand Colin, 1993 ; Abdulaziz 
SACHENIDA, Th e Islamic Roots of Democratic Pluralism, New York, Oxford University Press, 2001.

27.  Voir la contribution d’Ali Benmakhlouf.
28.  Bernard LEWIS, Th e Crisis of Islam, Londres, Random House, 2004.
29.  Voir, sur ce point, les travaux de Baudouin DUPRET, et notamment Le jugement en action. Ethnométhodologie 

du droit, de la morale et de la justice en Égypte, Genève/Paris, Droz, 2006.
30.  Louis DUMONT, Homo Hierarchicus. Essai sur le système des castes, Paris, Gallimard, 1971.
31.  Voir la contribution de Max-Jean Zins ; voir aussi les analyses de Christophe JAFFRELOT dans La démocratie 

en Inde. Religion, caste et politique, Paris, Fayard, 1998.
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souveraineté (il lui fallait respecter les traditions, en matière de statut personnel 
notamment), ce schéma l’a placé du moins dans une position d’autonomie relative 
vis-à-vis de l’autorité brahmanique. On souligne, d’autre part, que la viscosité de 
la société n’a jamais été ici aussi évidente qu’on le dit. On voudrait que le monde 
des castes, lié lui-même à une hiérarchie de la pureté religieuse, ait toujours été 
enfermé dans la répétition du même. Ce n’est pas le cas. Sans doute les statuts 
individuels, avec leurs droits et leurs devoirs, étaient-ils déterminés par le jeu des 
vies antérieures, ils étaient cependant, en partie du moins, collectivement négociés. 
Les castes sont apparues, à maintes reprises dans l’histoire, comme des acteurs 
engagés, doués d’une puissance d’intervention autonome : ad intra, on les a vues 
renouveler leurs propres normes de fonctionnement, ce qui supposait une liberté 
interne de parole, ad extra, lutter pour obtenir de la société une modifi cation de 
leurs positions, ce qui supposait une capacité externe de dialogue. On est loin, 
du coup, du schéma d’hétéronomie (intégrale) où l’on enferme habituellement 
l’univers hindouiste : il s’est en fait toujours laissé façonner par un habitus de la 
pluralité et de la tolérance (partielle), qui le préparait, dans une certaine mesure, à 
accueillir le modèle « séculariste » d’organisation du politique.

Il faut accompagner cette approche de la genèse de la modernité de deux avertis-
sements. On récuse d’abord le postulat déterministe. À propos du rôle du protestan-
tisme calviniste dans la constitution de l’esprit du capitalisme, Max Weber notait 
qu’il n’entendait pas proposer un schéma causaliste d’explication, mais développer 
bien plutôt l’idée d’une « affi  nité » entre un univers culturel et une invention 
historique. C’est également le chemin que suit cet ouvrage. Il affi  rme certes que 
le religieux, en certaines de ses tendances, a pu, en posant les prémisses de la 
séparation de l’Église et de l’État, ou en découvrant l’idée de raison subjective, 
constituer un terreau favorable à la constitution du nouveau monde. Il se refuse 
pour autant à le placer, seul, à son fondement. D’autres « origines », tout aussi 
décisives, ont joué, comme l’expansion de l’économie commerciale, ou le travail 
propre de l’humanisme séculier. On le voit en Inde évidemment : quoique rendu 
recevable par une culture déjà là, son modèle « séculariste » ne serait pas advenu 
sans l’adhésion des dirigeants du Parti du Congrès à la philosophie des Lumières. 
On l’observe en Chine pareillement : la réforme de 1912, qui ouvre sur un schéma 
juridictionnaliste de régulation de la croyance, trouve son foyer d’émergence dans 
l’imitation de la pensée occidentale de la dissociation des domaines, qu’ignorait 
jusqu’alors la tradition de l’Empire du Milieu 32.

On réfute aussi le postulat substantialiste. Paul Veyne écrivait, après Foucault, 
qu’« il n’est pas de texte mais seulement des interprétations des textes ». Ce livre 
marche à sa suite. Lorsqu’on évoque l’infl uence du code religieux des conduites sur 
la construction des modèles laïques, ce n’est jamais à partir d’une vision immuable 
du récit primordial. On l’a vu, les contributions ici rassemblées rappellent, sans 
nier cependant que les textes fondateurs ont aussi leurs eff ets propres, que le travail 
du religieux sur le politique opère toujours à partir d’une exégèse qui aurait pu être 

32.  Voir la contribution de Vincent Goossaert.
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diff érente. On le relève en terre musulmane. Si l’on met à part les expériences de 
type kémaliste 33, c’est clairement à partir d’une lecture renouvelée du Coran que les 
pays d’islam se sont ouverts à certaines des déterminations de la politique moderne. 
On pense par exemple à l’expérience de Bourguiba dans la Tunisie des années 1950, 
ou à celle de Mohammed VI dans le Maroc des années 2000, lorsqu’ils fi rent appli-
cation du « principe de l’eff ort » pour modifi er, dans un sens plus libéral, les codes 
du statut personnel applicables dans leurs pays respectifs. On le remarque de même 
en terre chrétienne. Il a fallu ici aussi, pour que les régimes de laïcité s’imposent, 
que l’on dépasse, soit à partir de dissidences internes (jansénisme, protestantisme), 
soit à partir de contestations externes (déisme, théisme), l’interprétation sacerdo-
taliste du Livre saint proposée par le catholicisme établi 34.

 ◆ LA LAÏCITÉ, ESPACE DE RECONNAISSANCE DU RELIGIEUX

La modernité est donc un moment d’arrachement. Elle met la convivance 
humaine à part des règles du religieux lourd, pour la placer sous la seule juridic-
tion de l’humain. Cette affi  rmation d’autonomie s’est incarnée, au cours des deux 
siècles qui viennent de s’écouler, dans deux grands types de politiques religieuses. 
Quelques pays ont mis en place une politique de limitation, parfois d’éradica-
tion, de la foi, identifi ée à la superstition et au conservatisme. On l’a vu dans les 
régimes communistes, mais aussi, avec moins de brutalité, dans certains régimes 
républicains, comme la République française entre 1901 et 1905, ou la République 
mexicaine entre 1917 et 1992.

La plupart des États – c’est ce que pointe cet ouvrage – ont opté, à l’inverse, 
pour une politique de reconnaissance du religieux, dès lors qu’il accepte les règles 
générales de la démocratie où il s’inscrit. Deux raisons ont déterminé ce choix. Une 
raison philosophique sans doute, liée à l’idée (libérale) suivant laquelle le pouvoir 
ne doit revendiquer d’autre rôle que celui de permettre au sujet de vivre suivant ses 
propres dilections, ce qui emporte de le laisser choisir son propre chemin spirituel 
et donc de laisser se développer toutes les off res de sens. Une raison pragmatique 
aussi. Outre que l’État moderne ne peut faire autrement que de négocier avec des 
communautés de croyances encore puissantes, ses dirigeants estiment souvent, 
adossés à une pensée d’inspiration tocquevillienne, que la religion est une garantie 
de stabilité sociale. « Régnant sur leurs pensées secrètes », « leur interdisant de 
tout concevoir et de tout oser », elle a cette faculté, à leurs yeux, d’empêcher les 
hommes de sombrer dans cette « indépendance absolue », d’où viennent toujours 
le désordre et l’injustice 35.

33.  Voir Pierre-Jean LUIZARD, Laïcités autoritaires en Islam, Paris, Fayard, 2007.
34.  On ne reprend donc pas ici la thèse de Charles Taylor (A Secular Age) selon laquelle la modernité aurait été 

portée aussi par l’institution romaine elle-même à travers le processus de rationalisation de la foi qu’elle aurait 
initié à partir du bas Moyen Âge. Malgré les eff ets émergents de « démagifi cation » qu’elle a pu avoir, cette 
stratégie visait en eff et à maintenir l’ordre romain, non point à le faire évoluer.

35.  Lionel Jospin lui-même le disait en 2001, sans attendre les déclarations de Nicolas Sarkozy : « La foi appar-
tient à la vie personnelle mais la religion est aussi un fait collectif, ce que les Églises revendiquent. […] 
Dans un monde où les pensées sont souvent molles et les débats superfi ciels, il est bon que les pensées des 
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Constitution des régimes de reconnaissance

Le concept de reconnaissance est pris dans sa défi nition la plus large. Il renvoie 
aux régimes juridiques de liberté religieuse, organisés dans le cadre de lois internes 
et/ou de traités internationaux 36. Selon leurs trajectoires historiques et les structures 
socioreligieuses de leurs populations 37, les pays ont donné naissance, au moment de 
leur entrée dans la modernité démocratique, à des systèmes diff érents de régulation 
de la croyance. De manière idéal-typique, on peut repérer deux grands modèles. 
On trouve, d’un côté, le modèle de reconnaissance restreinte, qu’on peut dire aussi, 
par analogie avec la typologie d’Isiaih Berlin 38, « négative » : il s’agit ici de laisser 
les Églises agir à leur gré dans l’espace privé, individuel et sociétal, sans que la 
puissance publique ne vienne les soutenir ni symboliquement ni fi nancièrement. 
Ce système prend appui, généralement, sur une structure de droit égalitaire : les 
cultes reçoivent tous de la part de l’État les mêmes prérogatives et les mêmes obliga-
tions. On trouve, de l’autre, le modèle de reconnaissance élargie, ou « positive ». 
Les forces religieuses peuvent déployer leur agir dans le cadre de la société civile ; 
mais l’État les admet aussi dans son espace même, en les enrôlant offi  ciellement 
au service de la régulation politique et en leur accordant le bénéfi ce d’un soutien 
matériel. Ce régime fait fond souvent, originellement, sur une structure de droit 
inégalitaire : une ou plusieurs communautés de foi se trouvent dotées d’immunités 
et de fi nancements spécifi ques, exorbitants du droit commun.

Le régime de reconnaissance « négative » concerne deux pays qu’on oppose 
ordinairement, depuis Tocqueville, quant à leur capacité à articuler l’« esprit de 
liberté » et l’« esprit de religion », la France et les États-Unis. Le modèle américain 
trouve son assise principale dans le premier amendement (1791) de la Constitution. 
Celui-ci articule deux clauses. La première est celle du free exercise, qui accorde à 
la foi toute latitude pour s’exprimer, et laisse les communautés de croyances à leur 
libre organisation. La seconde est celle de l’establishment, qui dispose que l’État ne 
doit tisser aucun lien offi  ciel avec quelque religion que ce soit. Cette seconde clause, 
qui ne vaut à l’origine qu’au plan fédéral (il faudra attendre les années 1940 pour 
voir disparaître au plan des États fédérés les  dernières traces de confessionnalité), 
fait très vite, à la faveur de l’interprétation qu’en donne Th omas Jeff erson dans sa 
lettre fameuse aux baptistes de Banbury (1802), l’objet d’une interprétation stricte. 
C’est un « mur de séparation » qu’instaure le gouvernement américain entre l’Église 
et l’État : on prohibe le religious test qui subordonne l’accès aux charges publiques 
à une certaine appartenance confessionnelle (cela était prévu dans la Constitution 
de 1787), les privilèges protocolaires pour telle ou telle communauté de croyances, 
et le fi nancement public des cultes. La Cour suprême le rappellera encore en 1947 

religions soient clairement affi  rmées. Les décisions, quand il faut en prendre, sont ainsi éclairées » (La Croix, 
20 novembre 2001).

36.  On pense ici aux concordats, ou autres accords conclus avec le Saint-Siège.
37.  Philippe PORTIER, « “Modernités plurielles” ? Une analyse longitudinale des modèles nationaux de régulation 

du croire dans les démocraties occidentales », Micheline MILOT, Philippe PORTIER et Jean-Paul WILLAIME 
(dir.), Pluralisme religieux et citoyenneté, Rennes, PUR, 2010, p. 241-272.

38.  Isiaih BERLIN, « Deux conceptions de la liberté », Éloge de la liberté, Paris, Calmann-Lévy, 1990.
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dans une jurisprudence – Everson v. Board of Education – qui continue de faire 
autorité : « Ni un État, ni le gouvernement fédéral ne peuvent instituer une Église. 
Ni l’un ni l’autre ne peuvent adopter de lois aidant une religion, toutes les religions, 
ou préférant l’une par rapport à l’autre 39. » Le modèle français, issu de la Troisième 
République, présente les mêmes singularités juridiques. Pensée par l’esprit libéral 
d’Aristide Briand, la loi de 1905 rompt avec les dispositifs gallicans, qu’avait péren-
nisés le système concordataire et que voulait reconduire, dans une perspective plus 
antireligieuse, le projet Combes de 1904 : elle affi  rme, en son article 1er, la liberté 
de conscience et de culte, qu’elle complète en reconnaissant, dans son article 4 
notamment, la liberté d’organisation des Églises. Comme aux États-Unis, les liens 
offi  ciels avec l’État sont cependant assez ténus : l’État ne subventionne aucun 
culte 40, ni aucune école confessionnelle, et n’accepte pas, dans son administration, 
l’exhibition des signes religieux. On a pu parler de la laïcité française comme d’un 
régime de « privatisation du religieux 41 ». L’expression est exacte, à condition de 
préciser que la sphère privée ne se limite pas à l’espace domestique, mais s’étend 
jusqu’à l’espace social et éducatif 42. Faut-il alors revenir sur la description tocque-
villienne ? Nullement. Ces deux régimes, assez  semblables dans leurs mécanismes 
externes de fonctionnement, procèdent en fait d’intentions diff érentes, explicables 
elles-mêmes par les histoires religieuses spécifi ques des deux nations considérées 43. 
L’Amérique est « philo-cléricale 44 », comme le montrent les prestations de serment 
de ses présidents sur la Bible, leurs discours sur sa « destinée manifeste » et plus 
globalement les contenus de sa « religion civile 45 » : c’est pour éviter que l’État 
ne porte atteinte à la liberté des Églises (majoritairement protestantes) qu’elle a 
mis en place son régime de séparation stricte. La France, sans être nécessairement 
antireligieuse, est originairement anticléricale : son modèle de dissociation lui vient 
de son dessein de protéger la souveraineté du politique contre les intrusions de 
l’Église catholique 46.

Mais l’entrée dans la modernité démocratique a pu se faire aussi sous le régime 
d’une reconnaissance « positive », assise, pour sa part, sur la coopération institu-
tionnalisée du religieux et du politique. Cette reconnaissance s’opère fréquemment, 
on l’a noté, de manière inégalitaire, en privilégiant l’une des religions ou des confes-
sions implantées dans le pays. L’Amérique latine off re, dans cette perspective, un 
premier champ d’illustration. Certes, elle a vu se constituer des « États laïcistes », 
comme l’Uruguay ou le Mexique dont la Constitution de 1917 est tout entière 
orientée par le projet de « faire disparaître l’Église catholique comme institution 

39.  Everson v. Board of Education, 330, US1, (1947), in Elizabeth ZOLLER, Les grands arrêts de la cour suprême des 
États-Unis, Paris, PUF, 2001, p. 527.

40.  Il accepte cependant de prendre à sa charge les frais d’entretien et de restauration des églises dont il est 
propriétaire.

41.  Dominique SCHNAPPER, La démocratie providentielle. Essai sur l’égalité contemporaine, Paris, Gallimard, 2002.
42.  Les Églises peuvent développer en eff et leurs propres réseaux d’œuvres sociales, humanitaires, éducatives.
43.  Camille FROIDEVAUX, Religion et politique aux États-Unis, Paris, La Découverte, 2009.
44.  Denis LACORNE, De la religion en Amérique. Essai d’histoire politique, Paris, Gallimard, 2007.
45.  Mark Bennet MCNAUGHT, La religion civile américaine. De Reagan à Obama, Rennes, PUR, 2009.
46.  Voir les contributions d’Émile Poulat et de Jean Baubérot.
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politique et sociale 47 ». Ce n’est pas le cas le plus fréquent. Le plus souvent, les 
systèmes politiques ont accordé à l’institution romaine des prérogatives exorbi-
tantes du droit commun. On le remarque au Chili 48 notamment. La Constitution 
de 1925, qui le régit aujourd’hui encore, peut bien évoquer la séparation de l’Église 
et de l’État. Celle-ci n’a pas emporté d’eff et négatif sur le statut du catholicisme. 
Libérée désormais des entraves du régalisme, l’Église a maintenu, tout au long 
du XXe siècle, sa capacité d’intervention dans l’espace public. Sa législation sur le 
mariage a continué de recevoir valeur civile, avec tous les eff ets canoniques qu’elle 
lui attache ; l’État a persisté à l’investir d’une large délégation de compétences dans 
le domaine de l’éducation, et à la placer au centre – on pense au Te Deum annuel en 
présence des autorités politiques – des dispositifs de mise en forme de la conscience 
nationale. Le monde israélien relève du même type de modèle. Le « caractère juif de 
l’État d’Israël » comporte une valence confessionnelle 49. On la doit à Ben Gourion 
qui instaure, dès 1948, un système de coopération lourde – le statu quo – entre 
l’État nouvellement institué et la corporation religieuse. On en connaît les termes : 
l’autorité politique admettra la juridiction du grand rabbinat sur les questions 
relatives au statut personnel et à la détermination de l’appartenance juive, imposera 
le respect de la cacherout dans les restaurants publics et du shabbat, reconnaî-
tra une pluralité de réseaux d’éducation (pour faire droit à la demande des juifs 
traditionnels de pouvoir disposer de leur propre réseau d’écoles). Avec l’arrivée au 
pouvoir du Bloc de la Foi à la fi n des années 1970, la place réservée au religieux 
dans la structure de l’État d’Israël va encore s’accentuer. Ce régime d’alliance ne 
concerne pas seulement le judaïsme. Il intègre aussi, dès le départ, les communau-
tés musulmanes et chrétiennes (20 % de la population totale). Reconduisant le 
système ottoman du millet, l’État juif leur accorde, à elles aussi, des prérogatives 
spécifi ques, comme la possibilité de gérer de manière autonome le statut personnel 
(mariages, divorces, fi liations, successions) de leurs membres, et d’être fi nancées par 
la puissance publique 50. Il faut ajouter cependant que cette reconnaissance ne se 
situe pas, sur le terrain des subventions notamment, au même niveau que pour le 
judaïsme et qu’elle s’opère sous contrôle de surcroît : c’est encore le gouvernement 
israélien qui désigne les cadis de la communauté musulmane 51.

Cette typologie mériterait d’être complétée par l’adjonction d’un troisième 
modèle, où la reconnaissance s’eff ectue sur un mode (tendanciellement) égalitaire. 
C’est le cas dans les régimes consociatifs (ou semi-consociatifs), tels qu’on les voit à 
l’œuvre au Liban, en Belgique, en Allemagne. À sa façon, le « sécularisme » indien 
rejoint cette constellation. Établi à l’Indépendance, ce système se réclame de la 
séparation. Il refuse l’établissement d’un culte particulier, et proclame parallèle-

47.  Roberto BLANCARTE, « Laïcité au Mexique et en Amérique latine », Archives des sciences sociales des religions, 
146, avril-juin 2009, p. 17-40.

48.  Voir la contribution de Jorge Precht.
49.  Voir la contribution d’Ilan Greilsammer.
50.  La puissance publique israélienne salarie plus de 300 imams.
51.  Sur les restrictions à la reconnaissance des minorités religieuses en Israël, voir Michaël KARAYANNI, « Ne me 

parlez plus du multiculturalisme. Des propriétés du multiculturalisme et de la minorité arabo-palestinienne 
en Israël », Diogène, n° 215, juillet-septembre 2006, p. 39-63.
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ment la liberté de conscience. Pour autant, cette laïcité n’ouvre pas sur un rejet du 
religieux, ni même sur un dispositif de privatisation de la foi : le droit indien, en 
dépit du projet récurrent depuis 1950 (porté aujourd’hui par le BJP qui souhaite-
rait l’« hindouiser ») d’établir un code civil commun, a, par exemple, dès l’origine, 
accordé aux communautés de foi – il continue de le faire – la faculté de régler la 
vie matrimoniale de leurs fi dèles sur le fondement de leurs propres lois internes.

Transformation des régimes de reconnaissance

Il faut sans doute nuancer à l’idée, suggérée par Charles Taylor, suivant laquelle 
les années 1960 nous auraient introduits dans une ère « post-durkheimienne », 
marquée par le repli de la foi sur l’espace personnel des individus. L’époque demeure 
bien plutôt « néo-durkheimienne 52 » : sans remettre en cause le principe d’auto-
nomie du politique, elle persiste à vouloir attribuer au religieux un espace large 
de déploiement. Cette reconnaissance ne se fait pas cependant sur le mode d’une 
reconduction du même. Les deux principaux types de régimes à l’instant repérés 
ont, depuis un demi-siècle, évolué sous l’eff et de la cristallisation de « nouvelles 
formes de solidarité sociale ». Les régimes de reconnaissance « négative », qui 
laissent les religions à leur liberté sans les gratifi er du soutien exprès de l’État, 
sont entrés dans un processus de re-publicisation des croyances. Les régimes de 
reconnaissance « positive », qui s’agencent le plus souvent autour de l’insertion 
diff érenciée des religions dans l’espace d’État, sont entrés, pour leur part, dans une 
dynamique d’égalisation des convictions.

L’évolution du premier modèle aurait pu être présentée à partir du cas français, 
qui se modifi e grandement à partir des années 1970 53, ou même du cas mexicain 
(depuis l’adoption de la Constitution de 1992) 54. On s’est arrêté sur l’ Afrique 
francophone. La période des Indépendances est marquée par l’importation 
du modèle français de laïcité. À cela rien d’étonnant : formés par la Troisième 
République, membres souvent de la franc-maçonnerie, les nouveaux dirigeants 
reproduisent, par mimétisme, le cadre juridique qu’ils ont à leur disposition. La 
décennie 1990-2000 a modifi é la donne. Un nouveau constitutionnalisme prend 
corps, qui se prévaut aussi de la laïcité, mais avec une ouverture plus accentuée de 
l’espace public à la présence du religieux. D’abord, les textes fondamentaux font, 

52.  Charles TAYLOR, La diversité de l’expérience religieuse aujourd’hui. William James revisité, Saint-Laurent, 
Bellarmin, 2003, chapitre 3.

53.  Voir Jean-Paul WILLAIME, Le retour du religieux dans l’espace public. Vers une laïcité de dialogue et de reconnais-
sance, Lyon, Olivetan, 2008 ; Philippe PORTIER, « La régulation étatique du religieux en France (1880-2008), 
Essai de périodisation », François FORÊT (éd.), Religion et politique en France et en Belgique, Bruxelles, Éditions 
de l’Université, 2009.

54.  La Constitution de 1917, poursuivant la laïcité de combat engagée depuis les années 1860, avait institué une 
laïcité particulièrement restrictive, allant jusqu’à suspendre l’augmentation du nombre de prêtres à l’aval du 
gouvernement. Le modèle va évoluer à partir de l’adoption de la nouvelle Constitution en 1992. D’abord, 
l’État ne contrôlera plus la vie interne des communautés ; elles pourront se déterminer à leur gré. Ensuite, 
les relations avec le Saint-Siège sont rétablies. Surtout, les hommes politiques n’hésitent plus, on songe à 
l’action du président Vicente Fox (2000-2006), à s’entourer de symboles catholiques et à paraître même dans 
la basilique de Guadalupe.
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plus volontiers qu’auparavant, référence à la fi gure de Dieu. Surtout, les gouver-
nements accordent aux institutions religieuses une part plus importante dans la 
régulation du social : en dehors du fait que l’Église catholique a été appelée à organi-
ser, comme au Bénin, des « conférences nationales » de réconciliation, le personnel 
politique africain, on le voit au Mali ou au Sénégal, n’hésite pas aujourd’hui à 
s’appuyer dans ses discours sur le référent religieux et, pour une fraction en son 
sein qui se réclame de l’islam, à demander même l’insertion dans le droit positif des 
règles de la charia 55. L’Amérique du Nord a connu aussi au cours de ces dernières 
années, sous des formes diff érentes bien sûr, une tendance à la réassociation, sous la 
double infl uence du pouvoir gouvernemental et du pouvoir judiciaire. Aux États-
Unis, la Constitution a fait l’objet jusqu’aux années 1970 d’une interprétation 
« privatisante », sur le terrain en particulier du fi nancement des cultes. La situation 
n’est plus la même depuis les présidences de Carter et surtout de Reagan. Alors 
que les évangéliques montaient en puissance et réclamaient, non point l’« établis-
sement » qu’ils saisissent comme une menace pour la liberté religieuse, mais une 
rechristianisation de la culture américaine 56, la société politique s’est orientée vers 
une reconnaissance « élargie » du religieux. Elle a ouvert de nouveaux possibles à 
l’expression religieuse dans les établissements d’éducation, autorisé des initiatives 
inédites de subsidiation des organisations religieuses (pensons à la faith based initia-
tive mise en œuvre par George W. Bush et prolongée par Barak Obama), instauré 
même des lieux offi  ciels de dialogue avec les institutions ecclésiales.

Le second modèle n’est pas resté non plus identique à lui-même. Pour des 
raisons uniment historiques et démographiques, la reconnaissance « positive » 
a longtemps privilégié une confession particulière. On assiste aujourd’hui à un 
phénomène d’élargissement des bénéfi ciaires du soutien étatique. Silvio Ferrari 
l’a montré ailleurs en s’appuyant sur l’exemple des pays européens relevant du 
modèle confessionnaliste 57. On explore ici d’autres zones. L’Amérique latine 
notamment, avec le Chili encore. On a vu plus haut que celui-ci avait établi une 
« laïcité de conciliation », dans le cadre d’un partenariat presque exclusif avec 
l’Église romaine. Or, ce schéma s’est trouvé modifi é au cours des trente dernières 
années : le gouvernement, depuis Pinochet, accorde de plus en plus de prérogatives 
aux confessions non catholiques, et en particulier aux Églises évangéliques, dont il 
a offi  cialisé la participation à l’ordre cérémoniel de l’État, et auxquelles il attribue 
désormais des subsides publics 58. Un parcours assez analogue est aujourd’hui en 
train d’aff ecter Israël. Le statu quo demeure comme une référence sans doute. Il 
subit des assauts répétés cependant, sous l’eff et notamment de la sécularisation 
interne de la société israélienne elle-même renforcée par l’arrivée massive, depuis 
la chute du mur de Berlin, de juifs de l’ex-Union soviétique. On le constate en 
particulier sur le terrain du shabbat, moins réglementé que par le passé (même à 

55.  Voir la communication de Daniel Bourmaud.
56.  Voir la communication de Jim Ceaser.
57.  Silvio FERRARI, « State Regulation of religion in the European democracies. Th e decline of the old patterns », 

Gabriel MOTZKIN et Yochi FISCHER (dir.), Religion and Democracy in contemporary Europe, Londres, Alliance 
Publishing Trust, 2008, p. 113-123.

58.  Voir la communication de Jean-Pierre Bastian.
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Jérusalem, qui a élu récemment un maire laïque), et, d’une certaine manière, sur 
le terrain du statut personnel où se dessine la possibilité d’un mariage civil, sous 
des conditions restrictives il est vrai. Cette ouverture à la reconnaissance égalitaire 
des diff érences a atteint un niveau bien plus élevé au Canada, à travers le système 
de l’« accommodement raisonnable » mis en place dans les années 1980. Celui-ci 
permet à chacun de pouvoir faire valoir ses exigences identitaires sur les lieux de 
travail et dans la sphère publique, pour peu que leur expression ne remette pas en 
cause le fonctionnement normal des espaces concernés. L’institution judiciaire, qui 
l’a promu, précise de surcroît, selon une logique que le rapport Bouchard-Taylor 
(2008) n’a pas invalidée, que la charge de la preuve de la gêne ne doit pas revenir 
au demandeur de l’exception 59.

Cette trajectoire de la reconnaissance n’est pas le produit d’une génération 
spontanée. Elle répond à une transformation des contextes. Du contexte externe, 
d’une part. Les sociétés nationales sont prises, de plus en plus, dans des proces-
sus d’« extraversion » (Jean-François Bayart). Elles se trouvent emportées dans 
une globalisation juridique qui les conduit à modifi er leurs règles internes de 
fonctionnement 60. Sur le terrain du religieux, le droit international, constitué 
autour des déclarations de droits essentiellement, repose sur deux principes clés : 
sur le principe de liberté religieuse, envisagée de manière extensive ; sur le principe 
d’égalité des opinions. Le premier est venu bousculer les régimes de reconnaissance 
« négative », en les amenant à s’ouvrir à l’idée d’un soutien plus explicite (fi nan-
cier et symbolique) de l’État aux manifestations de croyance ; le second est venu 
questionner les régimes de reconnaissance « positive », en les portant à remiser, en 
partie, les dispositions discriminatoires qu’elles maintenaient à l’égard de certaines 
confessions ou convictions. Du contexte interne, d’autre part. L’évolution des 
régimes de laïcité a à voir aussi avec les transformations des structures des pays 
considérés. Sous l’eff et de l’individualisation et de la mondialisation, on a assisté, 
un peu partout, à un processus de pluralisation culturelle et religieuse (progres-
sion des sans-religions et de l’islam comme en Europe, des évangéliques comme 
en Amérique du Sud) mais aussi de réaffi  rmation identitaire (même du côté des 
protestants français, qui ont pourtant contribué historiquement à construire la 
laïcité de la Troisième République 61). Ce bouleversement du champ socioreligieux 
n’a pas laissé indemnes non plus les dispositifs juridiques : selon les pays, il a pesé 
tantôt dans le sens de l’« égalisation », tantôt dans celui de la « positivisation » des 
régimes de reconnaissance.

Saisis dans leur logique d’ensemble, les textes ici réunis remettent donc en cause 
l’un des postulats les plus assurés de la théorie de la sécularisation. Celle-ci décrit 
volontiers la modernité comme le moment d’une dissociation, uniment culturelle 
et juridique, d’avec le religieux. On présente une autre thèse. Il ne s’agit pas de 

59.  Voir la contribution de Micheline Milot. Voir aussi, pour son analyse du débat récent autour de l’« accom-
modement raisonnable » au Québec, Jean BAUBÉROT, Une laïcité interculturelle, La Tour-d’Aigues, Éditions 
de l’Aube, 2008.

60.  Voir la contribution de Matthias Koenig.
61.  Voir la contribution de Jean-Paul Willaime.
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revenir certes sur l’idée suivant laquelle une rupture se serait opérée dans l’ordre 
des choses quelque part autour du XVIIIe siècle : il est clair que le monde s’est 
défait alors de sa dépendance à l’égard de la dictée magistérielle, pour construire 
le vivre ensemble, loin de l’unité de foi, autour de la pluralité des opinions et des 
pratiques. On rappelle simplement que le religieux, en certaines de ses formes en 
tout cas, n’est nullement resté à part de ce dispositif d’affi  rmation de la subjecti-
vité politique. En amont de 1789, il a secrété, à partir des catégories théologiques 
développées aux marges de l’Église catholique, une pensée de l’autonomie à laquelle 
l’humanisme séculier a donné bientôt toute son ampleur. En aval de 1789, loin 
d’être simplement une « instance privatisée de secours et de consolation 62 », il s’est 
imposé le plus souvent, même au cours de la période récente, comme un rouage 
essentiel du système de régulation sociale, sous réserve certes de son adhésion à 
l’ethos démo-libéral. Claude Lefort se demandait naguère si la société moderne 
n’était pas marquée par une certaine « permanence du théologico-politique 63 ». 
Cet ouvrage tente une réponse positive. Quoique travaillée par la logique de la 
« désincorporation du pouvoir, de la loi et de la pensée », notre monde demeure 
en eff et dans une certaine continuité avec ce qui l’a précédé : loin d’avoir exclu le 
religieux de son champ d’expérience, il ne conçoit sa politique de la liberté que dans 
l’assomption de sa présence.

62.  Selon l’expression de Niklas LUHMANN, Funktion der Religion, Francfort-sur-le-Main, Suhrkamp, 1977.
63.  Claude LEFORT, « Permanence du théologico-politique ? », Le temps de la réfl exion, Paris, Gallimard, 1981, 

p. 60.
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